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ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article propose d’intégrer lors la formation des aidants la possibilité du passage du BAFA 
(brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur), diplôme qui permet d’encadrer à titre non 
professionnel, de façon occasionnelle, des enfants et des adolescents en accueils collectifs de 
mineurs. Dans le cadre de l’exercice de leurs missions, au même titre que les aidants ne sont pas 
professeur, ils ne sont pas non plus animateur.


